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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 juin 2007

 
DELIBERATION D20070326 

 



ENSEIGNEMENT Adoption d´un  nouveau règlement intérieur des restaurants 
scolaires  

 
Monsieur Robert PLANTECOTE Adjoint au Maire expose :
Mesdames et Messieurs,
Après examen par la Commission Générale,
Sur proposition du Maire
 
 
La ville de Niort organise un service de restauration sur l’ensemble des groupes scolaires. Ce service est ouvert à tous les 
enfants des classes maternelles et élémentaires, sous réserve de s’inscrire et d’accepter le règlement intérieur.
 
Avec les accueils du matin, de l’interclasse et la garderie du soir, la restauration est l’un des services proposés aux familles 
au titre des activités périscolaires. Ces services n’ont aucun caractère obligatoire pour une municipalité, mais ont une 
vocation sociale et éducative en particulier le temps du repas qui doit être pour l’enfant : un temps pour se nourrir, un temps 
pour se détendre, un moment de convivialité.
Pendant l’interclasse et le déjeuner, les enfants sont confiés à une équipe de surveillants voire des animateurs,  qui sont des 
agents qualifiés relevant de la Direction Enseignement de la Ville de Niort.
 
Pour faire face à des problèmes de discipline, la ville s’est dotée, par délibération en date du 29 mars 1996, d’un 
règlement intérieur, précisant de façon succincte :

-          les modalités d’inscription
-          la demande de tarif réduit
-          la discipline 
-          les sanctions.

 
Ce règlement n’a jamais été modifié, mais plusieurs délibérations sont intervenues depuis concernant  :
            - d’une part : les conditions d’application et de révision des quotients familiaux,
- d'autre part : les modalités d’inscription et de facturation des repas.
 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal d'adopter un nouveau règlement qui reprenne, voire précise, l’ensemble 
des dispositions adoptées ces dernières années et qui puisse devenir un document de référence pour les familles.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- adopter ce nouveau règlement qui annule et remplace le précédent.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 36
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              9

 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
 
 

Signé
 
 

Robert PLANTECOTE
 


